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www.soccermauricie.com   

 
 

Si vous êtes intéressé à arbitrer cet 

été, veuillez vous inscrire au stage 

qui vous concerne. Vous trouverez 

ci-dessous heures et lieu des stages 

d’arbitre. Les nouveaux arbitres 
remplissent le formulaire d’ins-
cription ci-joint . 

Horaire des séances de 
formation 

Shawinigan 
Polyvalente Des Chutes 
17-18 avril 
(8H30 à 16H30) 

Stage pour les nouveaux arbitres 

Trois-Rivières 
Complexe Sportif Alphonse-
Desjardins 
10-11 avril 
(8H30 à 16H30) 

Stage pour les nouveaux arbitres 

IMPORTANT 

 
Un maximum de 25 personnes  
peuvent être inscrite par stage 

N.B.: Les participants doivent pré-
voir du matériel d’écriture et leur 
équipement sportif. Le repas n’est 
pas inclus dans le stage. 



Pour des fins d’organisation, la Mauricie possède un directeur à l’arbitrage/

assignateur. Cet assignateur établi l’horaire d’assignation en fonction des 

disponibilités des arbitres, en fonction des compétences de ces derniers, 

ainsi que de leur lieu de résidence.  Les réunions qui se tiennent aux deux 

semaines sont réparties également en Mauricie (Shawinigan et Trois-

Rivières) 

Autres informations pertinentes 
Étant donné la nature du travail d’arbitre, une rémunération est offerte en 

fonction  de la catégorie d’âge et du niveau de jeu arbitré. Un dédommage-

ment est également donné pour les déplacements occasionnés par l’arbitra-

ge. 

Il existe différents niveaux d’arbitrage (« A », « AA », « AAA »), chacun 

posant un défi plus grand que le précédent. C’est le comité de la CRAM qui 

voit à choisir les arbitres aptes à évoluer à un niveau plus élevé, selon le 

niveau de développement des arbitres.  

Le recrutement et la formation des arbitres 

La Commission régionale d’arbitrage de la Mauricie (CRAM) est 

responsable de la formation et de la gestion des arbitres par-

tout en Mauricie. C’est donc elle qui organise les stages 

et qui reçoit les candidatures des personnes qui 

veulent devenir arbitre. 

Qui peut devenir arbitre? 
Toute personne qui désire devenir arbitre doit 

être âgé d’au moins quatorze ans dans 

l’année en cours. Cette personne doit également 

s’inscrire au cours des nouveaux arbitres par l’intermédiaire 

de son association locale ou de la CRAM. 

Fonctionnement du stage 

Le stage de formation est offert en deux séances. Les séances 

portent sur les lois du jeu et rassemblent tout le contenu du 

cours. Le stage se termine enfin par un examen. La note de 

passage de l’examen est de 80%. Tout arbitre qui « échoue » son 

examen n’officiera que des matchs de catégorie U-09 et U-10 

(voir même U-8 et moins) et devra réussir son examen l’année 

suivante afin de pouvoir arbitrer en soccer à 11  (U-12 et +). 

Formation continue et exigences 
Les arbitres de la Commission régionale d’arbitrage de la Mauri-

cie on l’obligation d’assister à une rencontre tous les mois (la fin 

de semaine) d’une durée approximative de deux heures. Lors de 

cette rencontre, chaque arbitre reçoit de l’information pertinente 

et de la formation spécifique afin d’améliorer la qualité de son 

arbitrage.  

 

Comment soumettre sa candidature? 
Si vous êtes âgé de quatorze ans et plus et que vous désirez devenir 

arbitre, vous devez tout d’abord vous inscrire au cours des 

nouveaux arbitres en remplissant le formulaire ci-joint. 

Tous les nouveaux arbitres doivent également suivre 

le stage de recyclage du soccer à 7 (à la mi-mai) étant 

donné qu’un nouvel arbitre officie surtout des matchs 

de soccer à 7 pendant la première année. 

ARS Mauricie 
260 Dessureault 
Trois-Rivières (Québec)  
G8T 9T9 

Pour informations:  
Maxime Bel lavance:  (819) 373-5121  
    p .  6558 

Dates limites d’inscription: 
 12 mars 2010 
 

Stages d’arbitres - saison 2010 
Formulaire d’inscription 

Inscription à : 

Stage - nouveaux arbitres  
(Trois-Rivières) 

90,00$ 

Prix 

Mode de paiement 

Chèque ( À l’ordre de : « ARSM ») 

 

 

TÉLÉPHONE 

Stage - nouveaux arbitres  
(Shawinigan) 

90,00$ 

COURRIEL (OBLIGATOIRE) 

 

SIGNATURE 

DATE DE NAISSANCE 

ADRESSE 

NOM 

Ville, Code Postal 


